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SAISON 2019-2020 

PV N° 3 COMITE DIRECTEUR District de Football Tarn & GARONNE 

REUNION DU 28.10.2019 

Présidence : Jérôme BOSCARI 

Présents : Mesdames Marie Line BALDASS, Christelle BOSCARI. Messieurs : Jean Yves ARRIGONI  Christian AUGER, 

Antoine CARRASCO, Philippe COLLADO, Alain CORONADO, Jean Pierre FAURE, Michel LEPKOWICZ, Nicolas NEZRY, 

Jean Claude SOLETO, Dany SOWINSSKI,  Bernard LABROUE, Alexandre MOUDDEB TROJET, Jean RAUZY, Jean Jacques 

ROYER, Daniel RONZE. 

En présence de M MARENCO Commissaire aux Comptes  

Assistent à la réunion : Messieurs   Daniel TRISTAN (CTD) Romaric ARNON CT DAP 

Excusés : Madame Myriam JUTGLA, Messieurs : Jean Luc GOUZE, Maxime BERGUIT,  Jean Claude MOULIERAC 

Ouverture de la séance : 19H15 par Jérôme BOSCARI 

Monsieur Jérôme BOSCARI remercie chaleureusement Monsieur MARENCO  - Commissaire aux Comptes- d’honorer 

de sa présence cette réunion  du Comité de Direction ainsi que les membres présents et passe à l’ordre du jour  

Est soumis au vote l’approbation  

- du PV N° 2 du 26 Aout  2019 : Approuvé par le Comité Directeur  

-  PV  Assemblée générale d'été du 20/06/2019. Sous réserve de modifications suite intervention de Monsieur 

Alain CORONADO concernant le vœu n° 2 présenté à l'assemblée générale). 

 

  

POLE ADMINISTRATIF  

Informations diverses du Président  

- Modification des Statuts du District suite AG de la Ligue du mois de Juin : Le Président fait lecture de modifications 

apportées aux Statuts qui seront présentés à l’Assemblée générale des clubs.  

Le Comité Directeur valide les modifications à l’unanimité 

-  ART 117.B 

Demande de non application de cet article pour les joueurs ou joueuses U18-U19 mutant après la période 

normale. Ces joueurs ou joueuses pourront évoluer en catégories séniors sauf si les clubs possèdent une 

équipe leur permettant d’évoluer dans leur catégorie. 

Le Comité Directeur valide les modifications à l’unanimité. 
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- L ’Assemblée Générale Financière de la saison 2018/2019 se tiendra le vendredi  29 novembre 2019 à Lacourt st 

Pierre.  Le Président propose l’ordre du jour qui est validé à l’unanimité. 

- Concernant les médailles le président demande que chaque membre du comité directeur remplisse la fiche 

d'information pour l'attribution des médailles. La même demande est envoyée aux clubs. 

Le Président fait lecture des courriers envoyés par les clubs : 

- Courrier du club de Mirabel qui demande une dérogation pour deux joueurs U17 pour un sur classement. 

Conformément aux règlements et aux décisions prises par le comité Directeur nous ne pouvons donner une issue 

favorable cette saison à cette demande mais unanimement le Comité Directeur décide de faire une proposition de 

modifications à l’Assemblée Générale d’été. 

Le Comité Directeur valide les récompenses et la liste des Clubs pour les récompenses de la Caisse des joueurs 

 - Courrier de Mr DEPASSE De GOLFECH concernant le championnat D5. Nous tenons compte des remarques 

et la modification des championnats voté en AG d’été pour la saison prochaine vont dans ce sens et permettra de 

limiter au maximum que ce type de situations ne se reproduisent. 

  

POLE FINANCIER  

Michel Lepkowicz, Trésorier Général du District du Tarn et Garonne, accompagné du Commissaire aux Comptes,  

Monsieur Marenco présente le compte de résultat pour la saison 2018-2019 qui sera présenté lors de l’Assemblée 

Générale du 29 Novembre prochain à Lacourt St Pierre.  

Compte résultat et bilan approuvés à l’unanimité par le comité directeur. ANNEXE 1  ET 2 

Dossier financier  

Suite au courrier de Mr FAUVEAU concernant le dossier du Club de Nègrepelisse Montricoux le comité Directeur 

prend acte et le versement sera effectué. 

  

 

 

COMMISSION GESTION DES COMPETIONS   Jean Claude SOLETO  

Championnat féminines seniors: Suite à la réunion des responsables des clubs séniors Féminin. Dans sa volonté de 

structuration et de pérennisation du football Féminin le Comité directeur valide les demandes de sur classement de 

3U17F et de 2U16F en catégorie séniors féminin.  

En coupe d’Occitanie un double prélèvement en frais d'arbitrage a été effectué, le nécessaire sera fait pour la 

régularisation. 

Tirages des coupes le jeudi 7novembre 2019 au siège du district. 
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POLE TECHNIQUE 

Daniel Tristan  Nous fait part que dorénavant les formations sont gérées par l’IR2F,  et concernant les pièces 

manquantes des stagiaires pour les module,s cela engendre des problématiques 

Romaric Arnon. Soulève que deux clubs du district 

Demandent  une dérogation concernant les féminines : 

- le club de Lavit demande qu’une U16 F puisse jouer en U15 F 

- le club de Lamagistere demande que deux U14 F puissent jouer en U13 F 

- Le club de Garonne Gascogne demande qu’une  U14 F puisse jouer en U13 F 

- Le club Val roc (Lot) demande qu’une U14 F puisse jouer en U13 F 

- Le club de Monclar Quercy Vert demande qu’une U12F puisse jouer en U11 F 

Le comité directeur n'étant pas contre cette dérogation l’accepte sous réserve que celles-ci ne soient pas 

systématiques mais étudiées cas par cas. 

 

SERVICE CIVIQUE  Marie Line BALDASS  

Après réception candidature et entretien individuel, le profil de cette candidate ne correspondait pas aux attentes 

du poste et de fait nous ne pouvions donner une suite favorable. 

  

 

POLE TERRAINS  et INFRASTRUCTURES   Jean Pierre FAURE 

Informe le comité que tous les terrains sont conformes, et que trois dossiers FAFA sont en cours Castel Gandalou 

Bourg de Visa et Grisolles. 

  

Informations  diverses 

Alexandre Trojet rappelle que le Foot salle débutera le Lundi 4 novembre 2019. A ce jour 8 équipes sont engagées 

dans ce championnat.  

  

 

L’  Ordre du jour étant épuisé le Président clôt la réunion du Comité Directeur  

 

            

Le Président                              

           Jérôme BOSCARI 

Le secrétaire de séance 

Daniel RONZE 
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ANNEXE 1 
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